
5. - LEGISLATION

DROITS DE DOUANE

—  A pplication en Tunisie du décret n" 50-1355, du 28 octobre 
1950, portan t app l ication du ta r if m inim um  des douanes au Dane
m ark, à la Finlande, à l 'I ta lie  et au Nicaragua. (J.O.T.i du 17 no
vembre 1950).

—  A pp l ication en Tunisie de l'a rrê té interm inistérie l du 28 oc
tobre 1950, rétablissant le d ro it de douane d 'im porta tion , applica
b le à la chicorée W itlo o f, dite « Endive ». (J.O.T. du 17 nov embre 
1950).

DROITS DE TIMBRE

—  A rrê té  du Directeur des Finances du 19 octobre 1950 (J.O.T. 
du 3 novembre 1950). Porte autorisation aux sections par actions de 
paiement sur états du d ro it de tim bre a ffé ren t aux pouvoirs destinés 
à la représentation des actionnaires aux Assemblées Générales.

AGENTS D'ASSURANCES

—  R ectifica tif du J.O.T. n° 81-82 du 10 et 13 octobre 1950, ar
rêté du Directeur des iFnances du 4 octobre 1950, portant homolo
gation du s ta tu t des agents d'assurances (accidents, incidents, ris
ques divers). (J.O.T. du 17 novembre 1950).

CEREALES

—  A rrê té  du M in istre  de l'A g ricu ltu re  et du Directeur des Fi
nances du 6 novembre 1950. (J.O.T. du 7 novembre 1950). M odifie  
l'a rrê té  du 14 septembre 1950, fix a n t le prix  et les modalités de 
paiement, de stockage et de rétrocession des céréales, pour la cam
pagne 1950-1951.

—  A rrêté  du M in istre  de l 'A g ricu ltu re  et du Directeur des Finan
ces du 6 novembre 1950 (J.O.T. du 7 novembre 1950). A stre in t les 
organismes stockeurs, les m inotiers et semouliers, à déclarer les 
stocks de céréales qu'ils détenaient le 16 septembre 1950.

—  A rrê té  du M in istre  de l'A g ricu ltu re  et du Directeur des Finan
ces du 6 novembre 1950 (J.O.T. du 7 novembre 1950). A lloue une 
indemnité compensatrice aux organismes stockeurs, ayant livré des 
blés de la récolte 1950, avant le 17 septembre 1950.

—  A rrê té  du M in istre  de l'A g ricu ltu re  et du Directeur des Finan
ces du 7 novembre 1950 (J.O.T. du 17 novembre 1950). M odifie  
l'a rrê té  du 12 ju in 1950, re la tif aux modalités de paiement des 
frais de transport de céréales de la récolte tunisienne d& 1950.
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CAMPAGNE OLEICOLE 1950-1951

—  A rrêté  du Secrétaire Général du Gouvernement Tunisien du 
23 novembre 1950 (J.O.T. du 24 novembre 1950). Réglemente la 
campagne oléicole 1950-1951.

OLIVES

—  A rrê té  du M in istre  du Commerce et de l'industrie  du 23 no
vembre 1950 (J.O.T. du 24 novembre 1950) re la tif à la standardisa
tion des olives en conserves, à l'exportation.

IMPORTA T IO N DE CHEVAUX

—  Décret du 9 novembre 1950 (J.O.T. du 14 novembre 1950) 
re la tif à l'im porta tion  des équidés de pur sang arabe
PORTS

—  A rrê té  du Directeur des Travaux Publics du 10 août 1950, 
(J.O.T. du 3 novembre 1950). Porte règlement particu lie r du port de 
Sfax.

M O DERNISATION D E L'ENSEIGNEMENT DE LA GRANDE MOSQUEE

—  Décret du 11 novembre 1950 (J.O.T. du 14 novembre 1950) 
re la tif à la modernisation de l'enseignement de la Grande Mosquée.

—  Décret du 1 1 novembre  1950 (J.O.T. du 14 novembre 1950). 
Réorganise l'enseignement de la Grande Mosquée.

PROGRAMME D 'AM ENAG EM ENT

—  A rrê té  du Secrétaire Général du Gouvernement Tunisien du 
23 novembre 1950 (J.O.T. du 24 novembre .1950). Détermine dans 
la région Ham m am -Lif, Saint-Germain, M égrine, Radès, une zone 
requérant l'établissement d'un programme d'aménagement.

—  A rrê té  du Secrétaire Général du Gouvernement Tunisien du 
23 novembre 1950 (J.O.T. du 24 novembre 1950). Détermine dans 
la région de la Goulette, Khéreddine, le Kram, une zone requérant 
l'établissement d'un programme d'aménagement.
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